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PROGRAMME DE LABELLISATION EN DÉVELOPPEMENT DURABLE   
POUR LES ENTREPRISES ET ORGANISMES TOURISTIQUES 

LA COOPÉRATIVE ORGANISE DES SÉANCES D ’INFORMATION 

Baie-du-Febvre, le 20 mars 2009  – La Coopérative de solidarité de la Réserve de la 
biosphère du Lac-Saint-Pierre convie tous les intervenants et organismes touristiques situés 
sur le territoire de la Réserve de la biosphère du Lac-Saint-Pierre (MRC de Pierre-De Saurel, 
de Bécancour, de D’Autray, de Maskinongé, de Nicolet-Yamaska et la ville de Trois-Rivières) 
à une séance d’information portant sur son Programme de labellisation en développement 
durable.  

MRC de D’Autray 

Quand : mardi 24 mars 2009, de 13h30 à 16h00  
Où : Days inn  
760, rue Gadoury, Berthierville 

MRC de Maskinongé et Ville de Trois-Rivières 

Quand : mercredi 25 mars 2009, de 13h30 à 16h00   
Où : Club Multivoile 4 saisons  
12751, rue Notre-Dame Ouest, Trois-Rivières 

MRC de Pierre-De Saurel 

Quand : mardi 31 mars 2009, de 13h30 à 16h00 
Où : Auberge de la Rive 

165, chemin Sainte-Anne, Sorel-Tracy 

MRC de Nicolet-Yamaska et de Bécancour 

Quand : mercredi 1er avril 2009, de 13h30 à 16h00 
Où : Centre de la biodiversité du Québec  
1800, av. des Jasmins, Bécancour (Sainte-Angèle) 

Le résultat visé par ce programme, annoncé lors du Forum de 2007, est de développer un 
outil de marketing efficace permettant une commercialisation internationale dans un marché 
qui préconise le développement durable, et ce, en plus de faciliter l’engagement progressif 
des entreprises et organisations touristiques envers le développement durable du territoire. 

Les réserves de la biosphère sont des parties d’écosystèmes terrestres ou côtiers où citoyens, entreprises et 
gouvernements se sont engagés à vivre et à travailler davantage en harmonie avec la nature. Depuis le 
9 novembre 2000, l’UNESCO a reconnu le lac Saint-Pierre comme réserve de la biosphère. Plusieurs années 
d’efforts et une foi inébranlable envers des principes de développement durable ont fait qu’une vaste région tout 
entière a adhéré à un projet porteur des plus prometteurs au Québec. Le territoire reconnu se situe à l’intérieur 
des municipalités régionales de comté (MRC) de D’Autray, de Pierre-De Saurel, de Nicolet-Yamaska, de 
Maskinongé, de Bécancour et de la ville de Trois-Rivières. 
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